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avec effet à compter du 2 juillet 1997, durant bonne
conduite, par commission sous le grand sceau, juge à la
cour municipale de Saint-Hyacinthe, pour exercer la
juridiction prévue par les articles 27, 28 et 29 de cette
loi.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28038

Gouvernement du Québec

Décret 807-97, 18 juin 1997
CONCERNANT la poursuite de certaines infractions cri-
minelles devant la cour municipale commune de la
Ville de Sainte-Adèle

ATTENDU QUE le Code criminel du Canada (L.R.C.
(1985), chapitre C-46 amendé par le chapitre 22 des
Lois du Canada de 1995) prévoit au paragraphe 1° de
son article 734.4 que lorsqu’une amende, une peine ou
une confiscation est imposée ou qu’un engagement est
confisqué et qu’aucune disposition, sauf ce paragraphe
n’est établie par la loi pour l’application de son produit,
ce produit appartient à Sa Majesté du chef de la province
ou l’amende, la peine ou la confiscation a été imposée
ou l’engagement confisqué et est versé par la personne
qui le reçoit au trésorier de cette province;

ATTENDU QUE le sous-paragraphe a du paragraphe 3°
du même article prévoit que lorsqu’une autorité provin-
ciale, municipale ou locale supporte en totalité ou en
partie les frais d’application de la loi d’après laquelle
une amende, peine ou confiscation est imposée ou aux
termes de laquelle sont intentées des procédures ou est
confisqué un engagement, le lieutenant-gouverneur en
conseil peut ordonner que le produit d’une amende,
d’une peine, d’une confiscation ou d’un engagement qui
appartient à Sa Majesté du chef de la province soit versé
à cette autorité;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser le procureur
général à conclure avec les diverses municipalités des
ententes portant sur le partage des poursuites entre les
cours municipales et la Cour du Québec (Chambre cri-
minelle et pénale) ainsi que la remise des amendes et des
frais liés aux infractions criminelles poursuivies devant
les cours municipales;

ATTENDU QU’il est opportun que les municipalités
qui désirent conclure une entente versent préalablement
au ministre des Finances les amendes et les frais perçus
mais non versés;

ATTENDU QUE le procureur général et la Ville d’Estérel
ont conclu une entente relative à la poursuite de certai-
nes infractions criminelles devant la cour municipale
commune de la Ville de Sainte-Adèle compétente sur le
territoire de cette municipalité;

ATTENDU QUE cette municipalité avait intenté des
poursuites devant la cour municipale compétente sur
son territoire pour les infractions au Code criminel fai-
sant l’objet du protocole de poursuite contenu à cette
entente et qu’elle avait perçu des amendes et des frais
liés à de telles poursuites;

ATTENDU QU’à la date de la signature de cette en-
tente, cette municipalité a versé au ministre des Finan-
ces les amendes et les frais liés à des infractions au Code
criminel poursuivies devant la cour municipale compé-
tente sur son territoire et qui font l’objet du protocole de
poursuite contenu à cette entente;

ATTENDU QU’entre la conclusion de cette entente et la
date précédant celle de son entrée en vigueur, il est
probable qu’il a été ou qu’il sera perçu des amendes ou
des frais pour les infractions faisant l’objet du protocole
de poursuite contenu à cette entente poursuivies devant
la cour municipale compétente sur le territoire de cette
municipalité et qu’il est opportun de prévoir à qui appar-
tiendront ces amendes et ces frais;

IL EST ORDONNÉ, sur proposition du ministre de la
Justice et procureur général:

QUE soit approuvée l’entente conclue entre le procu-
reur général et la Ville d’Estérel relativement à la pour-
suite de certaines infractions criminelles devant la cour
municipale commune de la Ville de Sainte-Adèle com-
pétente sur le territoire de cette municipalité;

QUE cette entente entre en vigueur le jour de l’adop-
tion du présent décret;

QUE les amendes et les frais liés aux infractions fai-
sant l’objet du protocole de poursuite contenu dans cette
entente perçus entre la date de la signature de l’entente
par la municipalité concernée et la date précédant celle
de l’entrée en vigueur de cette entente soient versés au
ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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